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Description de la pratique : 
 
Le Manitoba offre un programme de bourse d’ACCÈS qui accorde des bourses non 
remboursables à des étudiantes et étudiants sélectionnés des programmes d’ACCÈS 
aux études (voir fiche séparée sur les programmes d’ACCÈS aux études préparée par 
Susan Dean). Les besoins financiers des étudiantes et étudiants font l’objet d’une 
évaluation. Pour tout besoin non couvert par un Prêt d’études canadien (PEC) et par 
une Subvention canadienne pour études (SCE), une bourse d’ACCÈS non 
remboursable est allouée. Le budget des bourses d’ACCÈS pour 2006-2007 est de 
2,5 millions $. 
 

Contexte : 
 
Historiquement, tous les étudiants et étudiantes du programme d’ACCÈS aux études 
recevaient des bourses qui couvraient l’ensemble de leurs besoins financiers (il n’y avait 
pas de prêt, c’est-à-dire pas de PEC, dans leur financement). Au début des années 
1990, en raison des compressions budgétaires du gouvernement fédéral, le nombre de 
bourses disponibles a diminué et c’est alors que les prêts d’études sont apparus. Depuis 
2000, le gouvernement du Manitoba a augmenté son financement aux bourses 
d’ACCÈS, pour accroître les fonds disponibles et pour mieux répondre aux besoins des 
étudiantes et étudiants qui ont de grands besoins financiers (p. ex., parents célibataires). 
 
Progrès : 
 
Les programmes d’ACCÈS aux études sélectionnent les étudiantes et étudiants qui 
recevront des bourses d’ACCÈS. Les besoins financiers de ces étudiantes et étudiants 
sont déterminés par Aide aux étudiants du Manitoba. 
 
Résultats : 
 
Nombreux sont les diplômés et diplômées des programmes d’ACCÈS qui ont bénéficié 
de bourses d’ACCÈS aux études et qui ont fait de belles carrières. Sans les bourses 
d’ACCÈS aux études, ces étudiantes et étudiants n’auraient probablement pas pu 
connaître ce succès. 
 
Le succès des étudiantes et étudiants qui ont bénéficié de bourses d’ACCÈS aux études 
et qui ont réussi dans leurs carrières fait la promotion de l’enseignement postsecondaire 
au sein de la collectivité. 
 
Adaptabilité : 
 
Le programme de bourses d’ACCÈS a subi de graves compressions financières 
fédérales. Cependant, bien qu’il ait maintenant une composante « prêt d’études » (qui 
n’est pas offerte à tous les étudiants et étudiantes d’ACCÈS) ce programme reste un 
élément clé de réussite pour de nombreux étudiantes et étudiants. 
  
Pour plus de renseignements : 
 
Ian Pratt  
Analyste de politiques 
Aide aux étudiants du Manitoba  
ipratt@gov.mb.ca ou 204-945-6306 


